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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le Groupe UDR propose la suppression de l’article 6, qui instaure 
un abattement forfaitaire sur le revenu imposable des personnes retraitées.

Les retraités ont déjà contribué toute leur vie active au financement de la solidarité nationale. 
Ils ne doivent pas être à nouveau mis à contribution ou instrumentalisés par des dispositifs 
fiscaux dont les effets sont mal ciblés et peu lisibles.

Plutôt que d’ajouter une nouvelle mesure fiscale forfaitaire, il conviendrait de mieux valoriser le 
travail et l’épargne de ceux qui ont contribué à la richesse du pays.

Supprimer cet article, c’est rappeler que les retraités ne doivent pas être une variable 
d’ajustement budgétaire, mais une génération à laquelle la Nation doit sa reconnaissance et 
stabilité.

Cet amendement s'inscrit dans un plan plus large de baisse de la dépense publique de 100 milliards 
d'euros que déposera le Groupe UDR dans le cadre de la deuxième partie du PLF.


